
 
Pièce 3 - Modifications recommandées par le personnel : Carte de zonage du projet de règlement de zonag 

 

Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_001 
 

1910, boulevard 
St-Laurent 

Rétablir le symbole de 
l’aménagement différé 
dans les cas dans 
lesquels il s’applique à 
l’heure actuelle. Le code 
de zone doit 
correspondre à H2[2406] 
S372-h. 

Le symbole de l’aménagement différé 
a été supprimé par erreur. Le symbole 
de la partie nord du site a été 
supprimé en 2019 pour autoriser 
l’aménagement d’un immeuble de 
moyenne hauteur; il faut toutefois le 
conserver pour les autres parties du 
site. 

 
X_002 Chemin Codd dans 

le Village des 
Riverains  

Remplacer la sous-zone 
CM2A par la zone CM1A. 
 

Puisque le Village des Riverains se 
trouve dans le transect du secteur 
urbain intérieur, toutes les parcelles 
de ce secteur doivent appartenir à la 
sous-zone CM1, et non à la 
sous-zone CM2 (qui correspond aux 
transects du secteur urbain extérieur 
et du secteur de banlieue. 

 
X_003 1186, rue Wellington 

Ouest  
Remplacer la zone 
MS1[1815] H(20) par la 
zone MS1[2780] S456. 

Le zonage proposé ne prévoit pas la 
bonne exception et ne comprend pas 
la bonne annexe dans le code de 
zonage qui a été remplacé dans la 
pièce jointe no OLT-22-003948. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_004 4120L, promenade 
Riverside  

Remplacer par la zone 
NU[362] H(10.7) S219. 

Le 4120L, promenade Riverside est 
une propriété résidentielle existante 
non viabilisée destinée à faire l’objet 
de la même zone principale et de la 
même exception que la zone 4120A-K 
Riverside au nord. L’exception 362 
prévoit des limites plus précises 
destinées à s’appliquer à cet 
ensemble de propriétés résidentielles, 
qui n’ont pas de façade donnant 
directement sur la promenade 
Riverside. 

 
X_005 30, avenue Cleary  Modifier le zonage pour 

tenir compte de la pièce 
jointe 1 du Règlement 
no 2024-381. 

Le zonage proposé ne correspond 
pas au Règlement no 2024-381, qui a 
été approuvé dans la décision OLT-
24-001093.  
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_006 160, avenue Lees  Rétablir le zonage N4B. La désignation a été modifiée dans le 
Plan directeur des transports, qui a 
pour effet de rétablir l’ancien zonage. 

 
X_007 Terrains N4B H(11) 

dans le Vieil Ottawa-
Est (à l’est de la rue 
Main et au nord de 
l’autoroute 417) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Supprimer les suffixes 
H(11) dans les secteurs 
qui appartiennent déjà à 
la zone R4UD dans le 
Règlement no 2008-250, 
ce qui permet de 
conserver la limite de 
hauteur existante de 
14,5 m pour les 
bâtiments. 

On a attribué à ces terrains le suffixe 
H(11) dans la foulée des révisions 
apportées conformément au Plan 
secondaire du Vieil Ottawa-Est. 
Toutefois, ces terrains appartiennent 
actuellement à la zone R4UD, ce qui 
permet de construire des bâtiments de 
quatre étages (14,5 m). Il faut 
apporter une correction pour 
conserver les droits d’aménagement 
existants. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_008 5922, promenade 
Prince of Wales 

Modifier l’exception dans 
le code de la zone pour 
remplacer XXX8r par 
XX14r. 

On a ajouté un numéro inexact pour la 
nouvelle exception dans le code de 
zone. 

 
X_014 4711, chemin 

Rockdale et 1131, 
chemin 8th Line 

Modifier l’exception dans 
le code de zone pour 
remplacer XX10r par 
XX16r. 

On a ajouté un numéro inexact pour la 
nouvelle exception dans le code de 
zone. 

    
X_010 3248, chemin Carp; 

6000, promenade 
Rideau Valley Nord; 
5920, chemin Third 
Line Nord; 250, 
chemin Keatley  

Modifier l’exception dans 
le code de zone pour 
remplacer XX11r par 
XX17r. 

On a ajouté un numéro inexact pour la 
nouvelle exception dans le code de 
zone. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

     
X_011 1927, chemin 

Richardson Side  
Modifier l’exception dans 
le code de zone pour 
remplacer XXX9 par 
XX15r. 

On a ajouté un numéro inexact pour la 
nouvelle exception dans le code de 
zone. 

 
X_012 5410, rue Bank  Ajouter l’exception XX12r 

dans le code de zone. 
Il aurait fallu ajouter dans le code de 
zone le nouveau numéro de 
l’exception pour continuer d’appliquer 
les dispositions actuelles relatives à la 
marge de retrait minimum de la cour 
latérale intérieure. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_013 1600, voie Princess 
Patricia  

Supprimer la mention 
S487 dans le code de 
zone. 

On propose de supprimer l’annexe 
487. 

 
X_014 33, avenue 

Beechwood  
Supprimer la mention 
S110 dans le code de 
zone. 

On propose de supprimer l’annexe 
110. 

 
X_015 1357 et 1405, 

chemin Baseline  
Supprimer la mention 
S249 dans le code de 
zone. 

On propose de supprimer l’annexe 
249. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_016 2785 et 2795, 
chemin Baseline et 
terrains donnant sur 
l’avenue Draper, sur 
le privé Foliage, sur 
le privé Cherry 
Blossom et sur le 
privé Purple Martin  

Supprimer la mention 
S282 dans le code de 
zone. 

On propose de supprimer l’annexe 
282. 

 
X_017 700, chemin Heron  Supprimer les mentions 

S340 et S341 dans le 
code de zone. 

On propose de supprimer les annexes 
340 et 341. 

 
X_018 114, chemin 

Richmond  
Supprimer la mention 
S428 dans le code de 
zone. 

On propose de supprimer l’annexe 
428. 

 



 
Pièce 3 - Modifications recommandées par le personnel : Carte de zonage du projet de règlement de zonag 

 

Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_019 Site jouxtant le 2019 
A, rue Bank 

Remplacer le code de 
zone par GRN. 

Le zonage des terrains des environs 
ne s’étend pas à la ligne médiane de 
la chaussée. Le code de zone est 
remplacé par GRN (Zone d’espaces 
verts) pour concorder avec les terrains 
des environs. 

   
X_020 240, rue Cedarstone  Modifier le zonage pour 

remplacer V4A par GRN 
pour le parc Sarah-
McCarthy dans 
Richmond. 

Si les parcs sont généralement 
autorisés, la mention GRN correspond 
à la zone de prédilection pour les 
parcs appartenant à la Ville. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_021 1360, avenue 
Kitchener   

Modifier le zonage du 
bassin de rétention des 
eaux pluviales 
appartenant à la Ville 
pour remplacer la 
mention N3C par FAC. 

S’assurer que les bassins de rétention 
des eaux pluviales appartenant à la 
Ville appartiennent à la zone FAC. On 
a aussi modifié le zonage d’une 
parcelle voisine appartenant à la Ville 
à l’ouest pour remplacer la mention 
FAC par GRN, puisque cette parcelle 
ne fait pas partie d’un parc ni d’un 
espace vert désigné dans l’annexe C 
du Plan officiel. 

 
X_022 160, privé Chandelle Modifier l’exception du 

code de zonage pour 
remplacer la mention 
[356r] par [359r]. 

L’exception du code de zonage pour 
les terrains dans la version actuelle du 
Règlement de zonage correspond à la 
mention [359r]. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_023 3102, 3112, 3150 et 
3162, avenue 
Woodroffe; 15, 
promenade Deerfox 

Supprimer le suffixe de 
hauteur H(11) dans les 
zones CM2 et s’assurer 
que toutes ces propriétés 
sont comprises dans la 
zone CM2, en gardant 
l’exception et le symbole 
de l’aménagement 
différé.  

Le 3162, avenue Woodroffe et le 15, 
promenade Deerfox appartiennent au 
même propriétaire et se situent dans 
le rayon de 120 m d’un couloir mineur 
(avenue Woodroffe). Le Plan officiel 
ne comprend pas de justification du 
maintien du suffixe de hauteur. (La 
zone CM2 permettrait d’autoriser des 
immeubles pouvant atteindre 15 m de 
hauteur.) Le symbole de 
l’aménagement différé correspond à la 
viabilisation voulue qu’il faut 
démontrer en plus du nombre des 
autres conditions à satisfaire, et il faut 
conserver ce symbole.  

 
X_024 496, promenade 

Brittany (et autres 
adresses) 

Réviser la mention N4B 
H(100) pour la remplacer 
par la mention N6B 
H(100) puisque la zone 
N6 permet d’aménager 
des immeubles dont la 
hauteur est supérieure à 
30 m.  

On corrige ainsi une erreur commise 
lorsqu’on appliquait, dans le Plan 
secondaire, une hauteur de 30 étages 
dans la zone N4B d’après le zonage 
R4UD existant en vertu du Règlement 
no 2008-250. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_025 Il s’agit actuellement 
du secteur 
appartenant à la 
zone R3 entre la rue 
Wellington et 
l’avenue Byron à 
l’ouest de l’avenue 
Holland. 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) dans le 
code de zone pour 
conserver l’autorisation 
de hauteur existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R3, conformément à la 
directive recommandée pour 
conserver une hauteur maximum de 
11 m. 

 
X_026 Il s’agit actuellement 

du secteur 
appartenant à la 
zone R4UB au sud 
de la rue Wellington 
entre l’avenue 
Holland et l’avenue 
Parkdale. 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R4UB, ce qui permet 
d’autoriser une hauteur maximum de 
11 m, conformément à la directive 
recommandée qui vise à conserver 
une hauteur maximum de 11 m. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_027 Secteur appartenant 
actuellement à la 
zone R4UB au sud 
de l’avenue 
Gladstone et à l’est 
de l’avenue 
Parkdale 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

À l’heure actuelle, ce secteur 
appartient à la zone R4UB, ce qui 
permet d’autoriser une hauteur 
maximum de 11 m, conformément à la 
directive recommandée qui vise à 
conserver une hauteur maximum de 
11 m. 

 
X_028 Différentes adresses 

sur le boulevard 
Morley  

Zone CM2 appliquée aux 
propriétés sans façade 
directe donnant sur la rue 
désignée dans le couloir 
mineur (promenade 
Prince of Wales). 

Correction à apporter conformément à 
l’application des zones du couloir 
mineur sur tout le territoire de la Ville 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_029 180, rue Cooper Modifier la zone primaire 
pour remplacer la 
mention N6C par H1 pour 
concorder avec le zonage 
des environs. 

Mettre en œuvre le Plan secondaire 
du cœur du centre-ville. 

 
X_030 Installation de 

gestion des eaux 
pluviales de la 
promenade Findlay 
Creek  

Modifier le zonage de 
l’installation de gestion 
des eaux pluviales 
appartenant à la Ville 
pour remplacer la 
mention RU par GRN afin 
que le zonage concorde 
avec celui des environs. 

Assurer l’uniformité du zonage des 
infrastructures de gestion des eaux 
pluviales appartenant à la Ville. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_031 1934, chemin 
Stagecoach 

Remplacer le zonage par 
RR[756r]. 

Une partie du terrain appartient à la 
zone GRN, dans laquelle on ne 
propose pas d’aménager de parc. 
Remplacer le code de zonage par la 
mention RR[756r] pour concorder 
avec le zonage des terrains des 
environs. 

 
X_032 3128, promenade 

Analdea 
Remplacer la mention NU 
par N3B. 

La propriété en cause donne accès 
aux réseaux municipaux d’aqueduc et 
d’égouts, tout comme le font les 
propriétés attenantes à l’est (alors que 
les propriétés à l’ouest ne permettent 
pas d’y avoir accès). 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_033 Différents secteurs 
appartenant 
actuellement à la 
zone R4UA au sud 
et à l’est de l’avenue 
Beechwood 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R4UA, ce qui permet 
d’aménager des immeubles d’au plus 
11 m de hauteur, conformément à la 
directive recommandée qui vise à 
conserver une hauteur maximum de 
11 m. 

 
X_034 Différents secteurs 

appartenant 
actuellement à la 
zone R4UA non loin 
du chemin de 
Montréal dans 
Vanier 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R4UA, ce qui permet 
d’autoriser une hauteur maximum de 
11 m, conformément à la directive 
recommandée pour conserver une 
hauteur maximum de 11 m. 
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Justification Cartographie existante (extrait) 

X_035 Secteur appartenant 
actuellement à la 
zone R3A au 
nord-ouest de 
l’avenue McArthur et 
du boulevard 
St-Laurent 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R3A, ce qui permet d’autoriser 
une hauteur maximum de 11 m, 
conformément à la directive 
recommandée pour conserver une 
hauteur maximum de 11 m. 

 
X_036 Secteur appartenant 

actuellement à la 
zone R4UA au sud 
de l’avenue 
McArthur 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R4UA, ce qui permet 
d’autoriser une hauteur maximum de 
11 m, conformément à la directive 
recommandée qui consiste à 
conserver une hauteur maximum de 
11 m. 

 
X_037 Secteur appartenant 

actuellement à la 
zone R4UC et 
généralement 
compris entre la rue 
Lola et le boulevard 
St-Laurent le long 
de la rue King 
George, de la rue 
Queen Mary et de la 
rue Prince Albert 

Ajouter le suffixe de 
hauteur H(11) au code de 
zonage pour conserver 
l’autorisation de hauteur 
existante. 

Ce secteur appartient actuellement à 
la zone R4UC qui permet d’autoriser 
une hauteur maximum de 11 m, 
conformément à la directive 
recommandée pour conserver une 
hauteur maximum de 11 m. 
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modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_038 Secteur rural au 
nord de Carp et au 
sud de Fitzroy 
Harbour 

On a attribué par erreur, 
dans la dernière version 
provisoire, la zone RR3 à 
ce vaste secteur; il 
faudrait toutefois 
continuer de l’affecter à 
sa zone RU existante.  

Corriger un changement de zone 
apporté par erreur. 
 
Note : Le triangle d’annotation de 
cette image ne rend pas compte de 
l’étendue du polygone qui fait l’objet 
de ce changement. 

 
X_039 Partie du 152, 

chemin Grandview 
 

Modifier le zonage pour 
indiquer que ce secteur 
appartient à la zone FAC. 

Selon le Règlement de zonage 
(no 2008 250), la partie des terrains 
correspondant à cette adresse 
appartient à la zone EP3. Cette partie 
des terrains porte la désignation de 
quartier dans le Plan officiel. Il y a un 
fossé de drainage sur cette partie des 
terrains. Modifier le zonage pour 
indiquer que cette partie appartient à 
la zone FAC afin d’en tenir compte. 
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X_040 510 et 512, chemin 
Moodie 

Modifier le zonage pour 
indiquer que ce secteur 
appartient à la zone 
N3B[708]. 

Cette modification du zonage, qui 
consiste à remplacer la zone N2E par 
la zone N3B, aurait pour effet de 
consolider le zonage de ces 
propriétés avec les zones existantes 
N3B[708], au nord et au sud de ces 
propriétés à la fois. 

 
X_041 3403, boulevard St-

Joseph 
Rezoner le secteur pour 
l’affecter à la zone 
principale H2 en gardant 
le suffixe H(132). 

La mise en œuvre d’une décision du 
TOAT dans un appel rendu sur le Plan 
secondaire d’Orléans prévoit une 
autorisation de hauteur de 40 étages 
pour cette propriété. 
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Justification Cartographie existante (extrait) 

X_042 Adresses comprises 
entre le 173 et le 
185, avenue 
Compton 

Adopter le suffixe de 
hauteur de 11 m pour 
reprendre le maximum de 
hauteur R4C. 

Préserver des maximums de hauteur 
existants dans la zone N4. 

 
X_043 2196, avenue 

Flower 
Adopter le suffixe de 
hauteur de 11 m pour 
reprendre le maximum de 
hauteur R4D. 

Préserver les maximums de hauteur 
existants dans la zone N4. 

 
X_044 Zones CM1 sur la 

rue Dalhousie au 
nord de la rue St. 
Andrew 

Rétablir les suffixes de 
hauteur de 15 m/ 14,5 m 
dans les secteurs dans 
lesquels ils existent. 

Les suffixes de hauteur permettent de 
mettre en œuvre les politiques du 
district de conservation du patrimoine 
de la Basse-Ville et existent dans la 
version actuelle du Règlement de 
zonage. 
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Justification Cartographie existante (extrait) 

X_045 Rue Rocque, rue St. 
Pierre, rue 
Maisonneuve et rue 
Gabriel à Orléans 

On propose d’apporter 
une série de 
modifications aux 
propriétés du Plan 
secondaire du centre-ville 
d'Orléans d’après les 
politiques de la 
désignation de la zone 
périphérique de la station 
Place d’Orléans, et dans 
l’annexe B (Hauteurs 
maximums des 
bâtiments) de ce plan. 
Ces modifications 
consistent à appliquer les 
hauteurs maximums de 
quatre et de six étages 
du Plan secondaire et à 
réviser la zone de 
quartier (N6C) pour la 
remplacer par la Zone 
polyvalente de quartier 
(N5C)-c H(20). On pourra 
ainsi autoriser 
l’aménagement d’un 
ensemble limité 
d’établissements 
commerciaux en limitant 
les hauteurs à six étages.  

Ces modifications des hauteurs et des 
codes de zonage rendront plus 
fidèlement compte de la teneur du 
Plan secondaire.  
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générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_046 Terrains compris 
entre le 50, rue Jay 
et le 167, chemin 
Grandview 

Modifier le zonage pour 
remplacer la sous-zone 
FAC4 par FAC. 

On a proposé de supprimer la sous-
zone FAC4 dans la première et la 
deuxième versions provisoires et de 
rezoner les terrains pour qu’ils 
appartiennent à la zone FAC. 

 
X_047 1495, chemin Heron Modifier l’exception dans 

les parties appartenant 
aux zones NMU and CM 
de la parcelle comprise 
entre les codes [2290] et 
[2990] et supprimer 
l’exception 366 dans les 
parties appartenant à la 
zone CM, puis rétablir le 
symbole de 
l’aménagement différé 
qui s’applique à toute la 
parcelle et supprimer le 
suffixe de la hauteur dans 
l’annexe 502, qui établit 
différentes hauteurs dans 
diverses parties de la 
parcelle. 
 
On a remplacé les codes 
de zonage par 
NMU[2290] S502- et 
CM2[2990] S502-h. 

L’exception 2990 s’applique à la 
parcelle qui relève de la version 
actuelle du Règlement de zonage 
(no 2008 250). Cette parcelle a été 
rappelée par erreur pour la portion 
appartenant à la zone NMU de la 
parcelle. L’exception 366 a été 
appliquée par erreur.  
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_048 Terrains compris 
entre le 57 et le 61, 
chemin Grandview 

Remplacer le code de 
zonage de la sous-zone 
FAC4 par FAC. 

On a proposé de supprimer la sous-
zone FAC4 dans la première et la 
deuxième versions provisoires, et on a 
rezoné les terrains pour les affecter à 
la zone FAC. 

 
X_049 Terrains compris 

entre le 70, 
boulevard 
Centennial et le 
1903, promenade 
Rideau Garden 

Modifier le code de 
zonage pour remplacer la 
sous-zone FAC4 par 
FAC. 

On a proposé de supprimer la sous-
zone FAC4 dans la première et la 
deuxième versions provisoires, et on a 
rezoné les terrains pour les affecter à 
la zone FAC. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_050 Avenue Sunnymede Remplacer le code de 
zonage par N2C[2159]. 

Ces propriétés ne font pas partie de la 
Surzone des quartiers évolutifs en 
raison de la distance qui les sépare 
des rues principales et des carrefours 
des environs; la zone N2 concorde 
avec le reste de ce tronçon de 
l’avenue Sunnymede. 

 
X_051 3020, avenue 

Woodroffe 
Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N4C, au 
lieu de noter seulement la 
mention INZ.  

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R4A[1638]. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_052 Partie du 1250, 
chemin Richmond 

Remplacer le code de 
zonage par DR. 

Il aurait fallu affecter à la zone DR 
tous les terrains des secteurs 
d’aménagement projetés dans le Plan 
secondaire de la station Lincoln 
Fields, ce qui permettrait de corriger le 
zonage des terrains qui n’ont pas été 
affectés par erreur à la zone DR. 

 
X_053 201, promenade 

Crestway 
Rétablir le zonage 
fractionné INZ et N3B, au 
lieu d’indiquer seulement 
le code INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R3Z. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_054 2450, chemin River 
Mist 

Rétablir le zonage 
fractionné INZ et 
N3B[1859] au lieu 
d’indiquer seulement la 
mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R3YY[1859] S268. On 
propose de supprimer l’annexe 268. 

 
X_055 601, promenade 

Longfields 
Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N3B[1759] 
au lieu d’indiquer 
seulement le code INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R3YY[1759]. 

 



 
Pièce 3 - Modifications recommandées par le personnel : Carte de zonage du projet de règlement de zonag 

 

Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_056 330, promenade 
Beatrice 

Rétablir la répartition du 
zonage INZ[421] H(12) et 
N3B[937] au lieu 
d’indiquer seulement la 
mention INZ[421] H(12). 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1B[421] H(12)/R3Z[937]. 

 
X_057 333, promenade 

Beatrice 
Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N3B[937] 
au lieu d’indiquer 
seulement la mention 
INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A H(15) H(12)/R3Z[937]. 

 
X_058 373, promenade 

Sussex 
Remplacer le code de 
zonage SDP par SDP1. 

Il aurait fallu affecter ces terrains à la 
zone SDP1 parce que la zone SDP ne 
prévoit pas d’annexe ni de suffixe de 
hauteur pour fixer la hauteur 
maximum des bâtiments. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_059 1999, avenue 
Provence 

Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N3B au 
lieu d’indiquer seulement 
la mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1B/R1U/R3Z; toutefois, il n’est 
pas nécessaire de prévoir trois zones, 
puisque la zone N3B comprend les 
projets d’aménagement qui pourraient 
se dérouler dans une zone N1. 

 
X_060 1099, promenade 

Longfields 
Rétablir la répartition du 
zonage INZ etN4B au lieu 
d’indiquer seulement la 
mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1B/R4Z. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_061 75, promenade 
Waterbridge 

Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N3B au 
lieu d’indiquer seulement 
la mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R3Z. 

 
X_062 925, avenue Ralph 

Hennessy 
Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N4B au 
lieu d’indiquer seulement 
la mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R4Z. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_063 550 et 560, ruelle 
Maple 

On a apporté par erreur à 
deux autres propriétés, 
au-delà du cadre de la 
modification, des 
changements au Plan 
secondaire de Rockcliffe 
Park en vertu de la 
MPO 46 (changement 
no 2.83), qui a pour effet 
d’augmenter les hauteurs 
maximums. Cette 
correction permet de 
réviser le zonage de ces 
deux propriétés pour 
passer de la 
zone N4F[xx12] H(14.5) à 
N3F[xx12] afin de rétablir 
le maximum de hauteur 
de trois étages, plutôt 
que de quatre étages. 

Les changements de zone apportés à 
ces deux propriétés l’ont été par 
erreur. 

 

X_064 Partie du 105, 
avenue Terminal 

Remplacer le code de 
zonage par H2H[2091] 
H(91.5). 

On a proposé par erreur le suffixe de 
hauteur de 61,5 m alors que le Plan 
secondaire des Lignes 1 et 3 du 
secteur intérieur indique une hauteur 
maximum de 30 étages pour les 
terrains. 
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Corrections (Code X) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

X_065 3290, promenade 
Findlay Creek et 
465, placette Trident 

Rétablir la répartition du 
zonage INZ et N4B au 
lieu d’indiquer seulement 
la mention INZ. 

La répartition du zonage résidentiel et 
industriel sera maintenue pour 
permettre de réaménager les 
propriétés institutionnelles en 
immeubles d’habitation sans avoir à 
modifier le Règlement de zonage. La 
propriété appartient actuellement à la 
zone I1A/R4Z. 

 
X_066 250, avenue Lanark Appliquer correctement 

les hauteurs maximums 
du zonage qui ont été 
établies dans la MPO 46. 

Dans le zonage de cette propriété, on 
a appliqué des hauteurs inférieures 
aux maximums établis dans la. 
Modification du Plan officiel no 46. 
 
On propose d’appliquer à moitié nord 
de la propriété un suffixe de hauteur 
de 90 m. 
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 Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_001 175, chemin 
Richmond 

Remplacer le code de 
zonage IM par 
MS1C[1959]. 

En 2014, la Ville a approuvé une 
modification du Règlement de zonage, 
qui a fait l’objet d’un appel devant le 
Tribunal ontarien de l'aménagement du 
territoire. En raison du rejet de tous les 
appels des tiers auprès du TOAT en 
2024 à la suite de l’adoption du projet 
de loi 185, le zonage produit 
aujourd’hui ses effets pour le site et a 
été mis en œuvre dans le cadre du 
nouveau Règlement de zonage. 

 
Y_002 401, rue Chapel Ajouter le suffixe c en 

lettre minuscule au code 
de zonage N4B[480]. 

Modification apportée à la demande de 
Stéphanie Plante, conseillère 
municipale, pour permettre d’aménager 
des établissements commerciaux à 
petite échelle dans ce site jouxtant une 
zone de couloir mineur. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_003 1542, avenue 
Chatelain 

Remplacer les codes de 
zonage N5C[1195] 
H(18) et N4B par NMU4. 

La propriété est actuellement occupée 
par différents locataires d’un bâtiment 
de l’industrie légère, qui est devenu 
non conforme en vertu de la loi quand 
on a modifié le zonage dans le cadre 
de la mise en œuvre de la version 
actuelle du Règlement de zonage 
(no 2008 250). Le code de zonage 
NMU4 permettra d’autoriser les 
aménagements existants, de les 
rendre non conformes en vertu de la loi 
et de rétablir les autorisations du 
zonage de l’ancienne version du 
Règlement de zonage de Nepean. 

 
Y_004 Avenue Clemow et 

avenue Monkland 
(DCP Clemow-
Monkland) 

Ajouter une nouvelle 
exception ([XX20]) au 
code de zonage de ces 
rues pour faire état des 
marges de retrait 
minimum des cours 
avant. 

Il est nécessaire de prévoir une 
nouvelle exception pour mettre en 
œuvre les politiques du Plan du DCP 
en tenant compte des modèles 
existants pour les marges de retrait 
des cours avant du secteur du DCP. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_005 1177, avenue 
Gladstone 

Remplacer le code de 
zonage REC1 par CM1 
pour tenir compte de la 
désignation du Plan 
officiel. 

Cette propriété porte la désignation de 
couloir mineur dans le Plan officiel. La 
zone du couloir mineur proposé 1 
correspond exactement à cette 
désignation du Plan officiel. 

 
Y_006 Adresses comprises 

entre le 93 et le 101, 
croissant 
Springcreek 

Le périmètre actuel de 
cette zone traverse une 
habitation existante. Il y 
a aussi, juste à côté, un 
groupe de maisons en 
rangée qui 
appartiennent à la 
zone R1T et qu’on 
propose d’affecter à la 
zone N1B, ce qui les 
rendrait non conformes 
à la loi. On a remplacé le 
code de zonage de ces 
propriétés par N3B pour 
corriger le périmètre de 
la zone et pour tenir 
compte des 
aménagements 
existants. 

Correction apportée pour s’assurer que 
les périmètres de la zone ne recoupent 
pas des habitations et pour tenir 
compte des habitations en rangée 
existantes. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_007 2676 et 2678, rue 
Marie 

Remplacer le code de 
zonage d’une habitation 
jumelée INZ par N3B 
pour tenir compte des 
aménagements 
existants. 

Il y a une habitation jumelée sur cette 
propriété depuis au moins 1991, et elle 
serait non conforme à la loi dans la 
version actuelle du Règlement de 
zonage. Le code N3B correspond aux 
aménagements existants de la 
propriété. 

 
Y_008 425 et 429, rue 

Nelson 
Remplacer le code de 
zonage INZ par N4B.  

La moitié d’une habitation jumelée et 
une autre habitation jumelée voisine 
appartenaient toutes deux à la 
zone INZ; or, il ne s’agit pas 
d’établissements institutionnels. Le 
code N4B est mieux adapté aux 
aménagements existants. 

 
Y_009 360, chemin de 

Montréal 
Remplacer le code de 
zonage INZ par MS1 
H(20) pour une partie du 
complexe immobilier 
existant. 

Une partie du complexe immobilier 
existant appartient à la zone 
institutionnelle, qui recoupe un 
bâtiment et qui s’applique à un 
quadrilatère de maisons en rangée qui 
existe depuis au moins 1991. On a 
remplacé le code de zonage pour qu’il 
corresponde aux autres 
aménagements de ce complexe 
immobilier. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_010 Parc aménagé dans 
les plaines LeBreton 

Remplacer le code de 
zonage FAC4 par REC1. 

Demande spéciale de la CCN. Le 
personnel est d’accord, puisque le 
code REC1 permet de mieux tenir 
compte des aménagements potentiels. 

 
Y_011 3978, chemin Old 

Richmond 
Supprimer l’exception et 
le symbole de 
l’aménagement différé 
dans le code de zonage 
N4B. 

L’exception et le symbole de 
l’aménagement différé ne désignent 
que « la présentation d’une demande 
de règlementation du plan 
d’implantation par la Ville ». Le 
personnel croit que ce n’est pas 
nécessaire. 

 
Y_012 413 et 447, chemin 

March 
Prévoir une nouvelle 
exception spéciale 
(xx21) pour tenir compte 
des aménagements 
existants à ces 
adresses. Il faudrait 
réviser le code de 
zonage pour le 
remplacer par 
EDK2[xx21]. 

Cette exception correspond aux 
aménagements fonciers existants à 
ces adresses. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_013 210, avenue 
Gladstone et 
terrains des 
environs du 
quadrilatère à l’est 
de la rue Metcalfe 

Supprimer le suffixe de 
la hauteur et le plafond 
de l’indice de superficie 
au sol (ISS). 

La limite de hauteur et le plafond de 
l’ISS ne concordent pas avec les 
politiques du PO ou les directives du 
PS, et il faudrait les supprimer. 

 
Y_014 
 

1633, croissant 
Grasmere 

On a affecté à la zone 
INZ l’habitation isolée 
voisine de la 
bibliothèque. On a 
remplacé ce code de 
zonage par N2D pour 
tenir compte des 
aménagements 
existants. 

Correction apportée pour s’assurer que 
le bon code de zonage s’applique à 
l’habitation existante. 

 
Y_015 215 et 223, rue 

McLeod 
Remplacer le suffixe 
H(23) par H(30) et 
supprimer le 
code F(1.0). 

Correction apportée pour mieux tenir 
compte des directives du Plan 
secondaire. 

Même superficie que dans Y_013 ci-dessus. Y_015 est encaissé dans la forme la 
plus vaste. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_016 Rue Booth entre 
l’avenue Primrose et 
la rue Spruce 

Supprimer l’exception 
2825. 

L’exception 2825 ne s’applique qu’au 2 
et au 4, rue Spruce; elle avait toutefois 
été appliquée par erreur à la zone CM1 
dans la rue Booth.  

 
Y_017 
 

5361, chemin Old 
Richmond 

Appliquer à cette 
propriété la nouvelle 
exception xx18r pour 
tenir compte de la 
station-service qui 
existait depuis le milieu 
des années 1960. 

Cette exception permettrait 
d’officialiser l’aménagement existant, 
qui est en service depuis plus de 
50 ans. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_018 Ruelle Creeks End Remplacer le code de 
zonage H3 par N3B. 

Sans tenir compte de la désignation du 
PO, les conditions existantes ne 
justifient pas le zonage d’un carrefour. 

 
Y_019 Secteur des 

maisons en rangée 
à l’ouest du chemin 
Tenth, au nord de la 
promenade Gerry 
Lalonde 

Remplacer le code de 
zonage H3 par N3B. 

Sans tenir compte de la désignation du 
PO, les conditions existantes ne 
justifient pas le zonage d’un carrefour. 

 
Y_020 Secteur des 

maisons en rangée 
à l’est du chemin 
Tenth Line, au nord 
de la promenade 
Gerry Lalonde 

Remplacer le code de 
zonage H3 par N3B 
(mais en gardant la 
zone GRN). 

Sans tenir compte de la désignation du 
PO, les conditions existantes ne 
justifient pas le zonage d’un carrefour. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_021 Adresses comprises 
entre le 341 et le 
373, rue 
Mishawashkode 

Supprimer le code de 
zonage INZ pour les 
maisons en rangée qui 
appartiennent 
actuellement au zonage 
fractionné INZ et N3B. 

Supprimer le zonage institutionnel des 
propriétés résidentielles existantes. Le 
zonage fractionné sera maintenu sur le 
site scolaire potentiel au nord. 

 
Y_022 375, promenade 

Reine-Élizabeth 
Remplacer le code de 
zonage FAC[XXX5] par 
SDC. 

On a proposé d’adopter la nouvelle 
exception urbaine [XXX5] pour 
reprendre l’aménagement autorisé d’un 
restaurant sur ces terrains. Les terrains 
font partie du secteur spécial du canal 
Rideau, et les terrains des environs 
appartiennent à la zone SDC (Zone du 
secteur spécial du canal Rideau), qui 
comprend les restaurants dans la liste 
des aménagements autorisés. En 
remplaçant le code de zonage, on 
maintient l’aménagement autorisé, ce 
qui correspond à la désignation du 
Plan officiel. 
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Modification de l’intention (Code Y) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Y_023 2160 et 2184, 
chemin Carp; deux 
parcelles sans 
adresses 
municipales au sud 

 

Remplacer le code de 
zonage DR par IL. 
 

Ces terrains portent la désignation de 
zone industrielle et logistique et ont été 
ajoutés dans le périmètre urbain. Le 
personnel croit qu’il est approprié 
d’appliquer la zone industrielle et 
logistique, ce qui cadre avec la mise en 
œuvre des désignations du Plan officiel 
ailleurs. 

 

Y_024 3625, 3635, 3809, 
3933 et 3882 
chemin Borrisokane  

Remplacer le code de 
zonage DR par 
IL[XX25]. 

Ces terrains portent la désignation de 
zone industrielle et logistique et ont été 
ajoutés dans le périmètre urbain. Le 
personnel croit qu’il est approprié 
d’appliquer la zone industrielle et 
logistique, ce qui cadre avec la mise en 
œuvre des désignations du Plan officiel 
ailleurs. On propose d’adopter une 
nouvelle exception pour ces sites afin 
d’obliger à aménager une zone tampon 
paysagée de 15 m dans le secteur 
jouxtant la zone de quartier. 

 



 
Pièce 3 - Modifications recommandées par le personnel : Carte de zonage du projet de règlement de zonag 

 

 

Modification technique mineure (Code Z) 
Identifiant (à 
indiquer dans 

les notes du RZ) 

Adresse/localisation 
générale 

Description de la 
modification proposée 

Justification Cartographie existante (extrait) 

Z_001 Ensemble du 
territoire de la Ville 

Légères mises au point 
apportées aux polygones 
des zones pour suivre les 
limites des propriétés 

Les périmètres des zones sont généralement destinés à suivre les limites des 
propriétés. Ce changement a pour effet d’éliminer les micropolygones portant un 
code de zonage différent et de modifier les périmètres des polygones des zones 
pour qu’ils correspondent aux limites de propriété. Ces changements sont tellement 
légers qu’ils n’ont pas pour effet de modifier le potentiel d’aménagement des 
propriétés. 
 
Ces changements ont aussi pour effet de corriger les périmètres qui traversent les 
bâtiments et de les relocaliser en fonction des limites des propriétés. Bien qu’il y ait 
des cas dans lesquels le zonage fractionné des bâtiments soit voulu, il faut l’éviter 
pour les différentes habitations ou maisons en rangée. 
 
Ce changement consiste à apporter de légères corrections aux périmètres des parcs 
dans les cas où les codes de zonage GRN ou REC ne correspondent pas à la 
superficie des parcs. 

 

Z_002 Ensemble du 
territoire de la Ville 

Changements apportés 
aux périmètres des zones 
de protection de 
l'environnement pour 
qu’ils correspondent aux 
désignations du Plan 
officiel 

Il a fallu mettre au point les périmètres pour qu’ils correspondent aux milieux 
humides d’importance, aux secteurs écologiques naturels, aux caractéristiques 
naturelles urbaines, à l’aire naturelle de la Ceinture de verdure ou au lien naturel de 
la Ceinture de verdure, qui sont des désignations du Plan officiel. 

 

Z_003 Ensemble du 
territoire de la Ville 

Supprimer les périmètres 
entre les zones dans les 
cas où le code de zonage 
est le même. 

Dans les cas où les codes de zonage changent dans la version provisoire du 
Règlement de zonage par rapport à la version actuelle de ce règlement, il se peut 
que les périmètres des zones attenantes changent pour porter le même code de 
zonage; toutefois, les périmètres des zones ne sont pas modifiés, ce qui permettrait 
d’éliminer des périmètres dans les cas où ils ne sont pas nécessaires. 

 

Z_004 Ensemble du 
territoire de la Ville 

Supprimer le code [310]-
h dans les codes de 
zonage. 

On propose de supprimer l’exception urbaine 310 et le symbole de l’aménagement 
différé comme on l’explique dans le document Vue d’ensemble des exceptions. On 
n’a pas supprimé par erreur cette exception et ce symbole dans certains codes de 
zonage. 

 

Z_005 Ensemble du 
territoire de la Ville 

Éliminer entièrement les 
polygones des zones 
dans l’emprise ou dans 
les plans d’eau. 

Bien que le zonage ne s’applique pas dans l’emprise ni dans les plans d’eau, 
l’existence de polygones entièrement situés dans l’emprise ou dans les plans d’eau 
est déroutante et redondante. Ces polygones seront fusionnés avec les polygones 
des zones voisines. 

 


